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REVUE MILITAIRE
SUISSE

-.lf
dirigee par

MM. F. Lecomte, lieut.-colonel federal; E. Rucho»\net, capitaine fedöral d'artillerie;
E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° 21. Lausanne, le 1er Novembre 1865. Xe Annee.

S0MMA1RE — De la Constitution des armöes. Memoire prösente au
' Congres international de Berne par M. le major Vandeu:elde, de Rruxelles. —

Nouvelles et chronique.

DE LA CONSTITUTION DES ARMEES. (<)

« Quels sont les systemes d'organisation militaire en vigueur dans
les differents Etals de l'Europe et quelle est la valeur relative de ces

systemes compares au point de vue des principes de l'economie
politique et des forces defensives des nations? t Teile est la question
qui nous est soumise.

Cette queslion peut se döcomposer en quatre points, savoir :

1* Quels sont les systemes d'organisation militaire en vigueur en
Europe;

2° Quelle est leur valeur relative au point de vue economique;
3° Quelle est leur valeur relative au poünde vue de la force

döfensive contre une inva: ion ötrangere;
4° Quelle est leur val< ur relative au point-|de vue de la securite de

TEtat et de la stabilite e l'ordre social.

Pour ce qui esl de: differents systemes d'organisation militaire,
c'est leur cote social bien plus que leur cötö militaire qu'il importe
d'examiner; et meme sur ce premier point, on peut se borner ä des

considerations gönerales sur le recrutement des armees modernes.
o

(*) Ce mömoire de M. le major Vandewelde, officier d'ordonnance du roi des
Beiges, a ötö presente au congres dit international, tenu recemment k Berne, sur
une question mise ä l'ordre du jour dans la 5e section l'annöe derniere ä Bruxelles.
Vivement attaque par les orateurs de celle röunion, nos lecteurs appröcieront si le
memoire du major Vandewelde a öle reellement refute. Red,
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La loi qui regle Torganisation des armees en gönöral, c'est la

conscription. Presque tous les Etats de l'Europe ont adopte ce mode
de recrutement, qui a une origine toute democratique. Cependant,
le recrutement par la conscription n'est rien moins qu'uniforme :

ici, on admet le remplacement; lä, le service personnel est obliga-
toire, et la duröe du service differe dans tous les Etats.

En France, le gouvernement admet Texoneralion et le rachat
avant Texpiration du service; son recrutement se fait par des appels
annuels et par des engagements volontaires.

En Autriche Tarmee se recrute par la voie de la conscription et

par l'enrölement volontaire. — Le remplacement est admis, le
gouvernement s'en charge, ä raison de 1200 florins.

En Italie, le service militaire est obligatoire; on ya cependant
un systöme d'exonöralion qui equivaut au remplacement.

En Prusse le service est personnel, sauf les exceptions rösultanl
des motifs de famille ou de propriete. — Les jeunes gens remplissant

certaines condilions de capacite et qui s'engagenl volontairement

et s'equipent ä leurs frais, ne servent que pendant un an.
L'Angleterre seule, fait ses enrölements pour l'armee de lerre,

ä prix d'argent. A cötö de cetle armee permanente, la Grande-Bretagne

a une milice ä pied et ä cheval et un corps de volontaires. Tous
les ans, il faut Tassentiment du Parlement pour le maintien de Tarmee

permanente, d'oü il resulte qu'il n'y a pas d'ötat militaire fixe

en Angleterre. Quant ä sa milice, il faut un bill du Parlement pour la

faire servir ä l'etranger; or, comme l'Angleterre, par suite de sa

position insulaire et de sa puissanle marine, n'a jamais subi d'invasion,

le bul utile de sa milice ne s'ötant jamais fait sentir, il s'ensuit

que Texamen de cetle Organisation est sans portee.
En Russie chose ötrange, la nouvelle Organisation sociale a amene

un notable developpement de la force armee. Dans ce vaste empire,
ä cötö de Tarmee permanente, il existe, en outre, un Systeme militaire

ayant quelque analogie avec celui de la Suisse. La plus grande
parlie des Cosaques vivenl sous des chefs qu'ils choisissent eux-memes,

dans de vastes districts, dont Tadministralion constitue une

espece de self-government. En echange de ces avantages, le gouvernement

russe leur prescrit le nombre de troupes qu'ils onl ä fournir en

temps de guerre, et les regimenls qu'ils ont ä entretenir en temps
de paix. En gönöral, le Cösaque est tenu de servir pendant 35 ans,
ä Tintörieur, et pendant 25 ans, hors des limites de son pays.

En Belgique Tarmee se recrute par des appels annuels et par des

engagements volontaires. Le remplacement et la Substitution sont au-
torisös. Les Beiges seuls, de 16 ä 30 ans, peuvent contracter un en-
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gagement volontaire. La levöe annuelle est de 10 mille hommes. La

duree du service de huit ans. Le contingent de Tarmee est forme de

huit classes, les six plus jeunes forment Tarmee active, les deux plus
anciennes, avec deux autres, plus anciennes encore, qu'on garde
provisoirement pour les mobiliser, en cas de besoin, forment la röserve.

C'est-ä-dire que, bien que la loi ne porte le lerme du service qu'ä
huit ans, la Belgique dispose immediatement de dix classes de milice,
ce qui donne, avec les 13 ä 14 mille volontaires, un effectif d'environ

100 mille hommes sur le pied de guerre. Ajoutez ä cela qu'en
cas d'absolue nöcessitö, le roi peut rappeler tel nombre de classes

qu'il jugerail necessaire, que toutes ces classes ont passe deux ans au

service, et Ton comprendra que la Belgique, avec un budget normal
de 34 millions, pourrait mettre sur pied, en quelques semaines, une
armöe de 150 mille soldats organises, disciplines et exerces de

maniere ä pouvoir tenir la campagne. La Belgique a en moyenne 35,000
hommes en solde, el la duröe röelle du service, le temps que les
miliciens passent sous les armes, est d'un peu plus de deux ans, soit de

26 ä 27 mois.
La Belgique a, en outre, de 30 ä 35 mille gardes civiques soumis

ä huit exercices et deux revues par an, au maximum.
La Suisse comme la Grande-Bretagne, a un Systeme militaire qui

n'a d'analogie avec celui d'aucun autre Etat de l'Europe.
Tout Suisse, dit la loi, est astreint au service militaire de Tage de

19 ä 44 ans.

La Confödöration n'a pas le droit d'entrelenir des troupes permanentes.

L'armee suisse est formöe d'un ötat-major et de contingents des

cantons.

L'etat-major se compose : de Tötat-major gönöral, de celui du
gönie, de Tartillerie, de la justice, du commissariat et du service de

santö; en tout 180 officiers superieurs et un nombre indetermine
d'officiers subalternes.

Ces ötats-majors et quelques corps d'instructeurs et sous-inslruc-

teurs, plus un faible corps de gardes-frontieres, sont les seuls
ölöments militaires dont dispose directement le gouvernement fedöral.
Le pouvoir central n'a donc pas, ä proprement parier, de force armöe
immediatement sous ses ordres. II ne peut lever plus de deux mille
hommes dans les canlons sans Tautorisation de l'Assemblöe federale.

Le contingent des cantons formant Tarmee suisse se divise en quatre

classes : en recrues, elite, röserve et landwehr. L'elile et la
röserve constituent Tarmee födörale. En cas de besoin, la Confederation
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dispose aussi de la landwehr. Les recrues entrent ä 19 ans au
Service des cantons et ä 20 ans passent dans l'ölite.

Les cantons ont ä pourvoir ä ce que leur contingent d'infanterie
soit complötement instruit. La duree de Tinstruction est d'au moins
28 jours pour les fusiliers et de 35 pour les chasseurs. L'ölite et la

röserve doivent chaque annöe assister ä des exercices de detail, des

tirs au but, et ä de grands rassemblements de troupes dans des camps.
Les canlons sonl tenus de fournir les chevaux, Tequipement et le

materiel pour celte instruclion, et de supporter tous les frais des
exercices.

La Confederation se charge de fournir les instructeurs pour les

armes speciales et pour Tinstruction superieure de Tinfanterie.
Les canlons fournissent Tequipement, les batteries attelees, les

forges, fourgons, munitions el autres accessoires nöcessaires ä leur
contingent. L'artillerie de röserve et de posilion est fournie par la

Confödöration et les cantons.
Les chevaux pour toutes les armes sont fournis par requisition. Si

les communes ne fournissent pas de bons chevaux, TEtat les
remplace ä leurs depens.

On sort de Teiite pour entrer dans la reserve ä 34 ans, et de celle-

ci, pour entrer ä 40 ans dans la landwehr, oü Ton reste jusqu'ä
44 ans.

L'effectif reel de Tarmee fedörale est de :

Elite 82,747
Reserve 42,292
Landwehr 64,887

189,926

Les 24 cantons suisses, avec une population de 2,392,740, ont une
armee de 189,926 hommes; et si nous y ajoutons les recrues des

cantons, eile alteint un chiffre d'au-delä de 200 mille hommes.
Dans les differents Etats de l'Europe, les militaires sont lies au

Service, savoir :

En Angleterre, de 10 ä 12 ans.
En Bussie, 20 ans.
En Belgique, 8 j
En Suisse, 25 »

Ces chiffres, qui sont les expressions de differentes lois, ne sont
absolument vrais que pour* l'Autriche, l'Angleterre, la Bussie et la
Suisse. En France, la duree du service n'est reellement que de cinq
ans, en Prusse de trois ans et en Belgique de 26 mois. Quant ä

l'Italie, son etat militaire n'esl pas encore etabli sur des bases bien fixes.

En France, 7 ans.
En Autriche, 10 »

En Italie, de 8 ä 11 >

En Prusse, 16 >



— 517 —

Point de vue economique.

Si nos voulons döterminer lequel de ces syslemes miliiaires est le

plus economique, nous pouvons tout de suite öliminer ceux de

l'Angleterre, de l'Autriche et de la Bussie, dont la permanence du service

n'est pas en rapport avec Torganisalion sociale des Etats du centre de

l'Europe : Si nous tenions nos miliciens de 10 ä 20 annees sous les

armes, cela occasionnerait une trop grande perlurbation dans Torganisation

du travail de nos classes ouvrieres : Apres 10 annees d'absence

du foyer paternel, nos miliciens auraient complötement perdu de vue

leur metier primitif. El quant ä l'Italie, son etat mililaire n'etant pas

encore bien assis, nous lc negligerons.
Examinons d'abord les syslemes militaires des Etats qui gardent

leurs conscrits d'une maniere permanente sous les drapeaux pendant

un temps donnö. La France garde ses miliciens sous les armes pendant

cinq ans; Ia Prusse pendant trois ans; la Belgique pendant 26

mois; el les deux premiers de ces Etals ayanl, relativement, plus
d'hommes sous les drapeaux (miliciens et volontaires) que le dernier,
au point de vue economique c'est donc la Belgique qui Temporte sur
la Prusse et sur la France. Or, pour arriver ä la Solution, il ne nous

reste qu'ä comparcr le sysleme beige avec celui de Ia Suisse.

La Suisse, avec une population de moins de la moitie (2,392,740)
de celle de la Belgique, a une armöe de plus de 200 mille hommes,
dont les liens du service durent pendant 25 ans.

La Belgique, avec une population double (4,836,566) de celle de

la Suisse, a une armee composöe de 15 mille volontaires, 20 mille
miliciens, restant 26 mois ?ous les armes, 60 mille miliciens en congö
illimite et 35 mille gardes civiques, dont le service a une certaine

analogie avec celui de la landwehr suisse; en tout 130 mille hommes;
dont le quart seulement cn solde.

Si Ton appliquail le Systeme mililaire suisse ä la Belgique, y au-
rait-il economie pour celte derniere?

Avec le Systeme suisse, la Belgique, au lieu d'avoir une armöe de
130 mille hommes, en aurait une de plus de 400 mille hommes. II
esl vrai qu'alors eile n'aurait pas en permanence 35 mille hommes.
en solde; mais par contre eile aurait ä entretenir un materiel de

guerre triple de celui qu'elle possede actuellement, des magasins, des

arsenaux, des poudrieres ä Tavenant; eile aurait ä instruire, aux frais
des provinces, trois fois autant de recrues, soit 30 mille au lieu de
10 mille ; ä ötablir, dans chaque chef-lieu de district, des ecoles d'ins-
Iruction militaire, oü les recrues, Teiite el la reserve seraient tenues
de se röunir pendant plusieurs jours chaque annöe, aux frais des dis-
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tricts et des communes; eile aurait en outre, dans les communes

memes, infiniment plus de reunions militaires qu'elle n'en a actuellement

pour la garde civique ; eile aurait aussi ä entretenir des ecoles

centrales pour Tinstruction scientifique el pratique des armes du

gönie, de Tartillerie, de Tötat-major et de Tintendance ; des polygones
et des tirs ä ötablir dans presque chaque commune; ä solder lous les

ans, au moins pendant 15 jours, un camp de 30 ä 40 mille hommes;
ä frapper des requisitions dans les communes, pour avoir des

chevaux pour le Irain, Tartillerie, la cavalerie et les officiers montes; ä

indemniser les particuliers pour l'emploi de ces chevaux, etc., etc.

Ajoutez aussi que Tincorporalion de tous les hommes valides, in-
distinctement, comme cela a lieu en Suisse, occasionnerait ä la
Belgique plus de depenses et surlout plus d'inconvenienls que n'en oc-
casionne le systöme en usage. Et en effet, les miliciens de la Belgique,
appartenant generalement ä la classe des salariös, la perte de leurs journees

de travail n'enleve pas, en moyenne, ä la societe, le quart de la

valeur qu'on perdrait si Ton incorporait indistinctement tous les hommes

valides, chefs de maisons de commerce, d'etablissemenls industriels,

magislrats, etc. De plus, avec Ie Systeme suisse, qui imposerait le
service militaire ä plus de 400 mille hommes, le nombre de journees
de travail perdues serait bien plus considörable qu'avec le Systeme
en usage en Belgique, qui ne reclame qu'une trentaine de mille hommes

pour Tarmee reguliere et autant pour la garde civique.
II est vrai qu'avec le Systeme militaire beige, il y a pour le milicien

une interruption de travail continue de 26 mois, tandis qu'avec
le sysleme suisse les interruptions de travail ne sont que de 40, de

15 et de 5 jours.
Sans doute, une interruption de travail de deux ans, pour un eleve

en droit ou en medecine, ou pour un jeune homme destine ä devenir
le chef d'une maison de commerce ou d'un etablissement industriel,
causerait une perturbation considörable dans sa carriere; mais quel
est le jeune homme de Tune de ces categories qui marche pour la
milice? Le cas est si rare que, dans une carriere militaire de plus
de trente annees, nous ne nous en rappelons aucun.

Quant ä la masse des miliciens, les principes d'ordre et de propretö,
Tinstruction, Tenergie qu'ils acquierent dans Tarmee, leur donnent

une plus-value physique et morale qui compense largemenl le temps
qu'ils ont sacrifie ä servir le pays. L'armöe beige est une öcole oü

Ton developpe essentiellement ces qualites, qu'il est si dösirable de

renconlrer dans Thomme.

Ainsi, en tenant compte des avantages et des inconvönients des

deux systemes,'en tenanl compte, comme de juste, des charges directes
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et indirccles, en additionnnnl au budjet mililaire central les döpenses
militaires de chaque canlon et de chaque commune, ainsi que les

charges incombant aux particuliers, frais d'equipement, perte de journees

de travail, ele, nous arriverions ä une depense plus ölevee pour
le sysleme suisse que pour le sysleme beige.

Voici comment s'exprinic, ä ce sujet, un officier supörieur de Telat-

major föderal, ä qui nous nous sommes adresses pour obtenir quelques

renseignements sur Total militaire de la Suisse. « ...Je vous
» envoie les documents que vous m'avez demandes; mais je dois vous
» prevenir que votre calcul sera tres-difficile, pour ne pas dire im-

j possible, par suite des variantes assez fortes de chaque canlon.
» Vaud, par exemple, fait plus de depenses que celles qui lui sont
» imposees par le gouvernement central; d'autres cantons en fönt
» moins; et quant aux charges incombant aux particuliers, elles sont
» incalculables. II est vrai que les depenses occasionnees aux parti-
» culiers ne sont pas precisement toutes des charges, puisque chez

» nous l'education publique en est arrivee ä confondre le service mi-
» litaire avec les plaisirs. »

Or, en admettant meme que le service mililaire de la Suisse füt Ie

plus economique de l'Europe, il n'aurait pas encore de grandes
chances de recevoir une application gönörale ; car, chez les autres
nations, l'education publique n'en esl pas encore arrivee, comme en
Suisse, au point de faire considerer le service militaire comme un
diverlisseiiient. La Belgique, par exemple, n'a jamais pu trouver les

volontaires que reclamait son propre service, tandis que les cantons
suisses ont toujours pu, outre le contingent föderal, fournir des

regimenls de volontaires ä presque lous les souverains de l'Europe.
Partout, l'ötat mililaire n'est rien moins que recherche ; en Suisse, au

contraire, Ie peuple a de toul lemps embrasse avec amour la profession

des armes. Un meme sysleme ne saurait donc convenir ä tous
les Elats.

Au point de vue economique, le Systeme suisse presente plus d'un
inconvenient. Cela provient de ce que la premiere de toutes les
conditions pour bien faire les choses, pour produire vite et bien, c'est de

diviser le travail; et le metier des armes est de tous celui qui exige
le plus imperieusement Tapplicalion de ce principe.

Poinl de vue de la valeur defensive.

L'Angleterre, par suite de sa position insulaire et de sa puissante
marine, a un Systeme militaire qui ne saurait convenir ä un Etat
conlinental.
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La Russie, couverle par des espaces immenses et par une forte
armöe, se trouve egalement dans une Situation exceptionnelle.

L'Autriche, au poinl de vue militaire comme au point de vue
politique, est un Etat ä pari. Son Organisation mililaire est tres-puissante;
probablement la plus puissante de l'Europe ; mais on ne saurait en
faire l'application ä d'autres Etats.

La France a un Systeme militaire tres-consistant, plus consistant

que celui de la Prusse et de la Belgique, avec lesquels il a cependant

une grande analogie. Cette superiorite rösulte de ce que la France

ayant loujours des Iroupes en campagne, son armöe a la pratique de

la guerre, el aussi de ce que ses conscrits restenl plus longtemps sous

les armes que ceux de la Prusse et de la Belgique. La question
d'avoir une bonne armee est donc essentiellement une affaire de budget.

Si les syslemes militaires de la Prusse et de Ia Belgique n'ont pas

precisement la meme consislancc que celui de la France, au point de

vue militaire, nons les croyons cependant superieurs ä celui de la

Suisse, el nous ne sommes pas seuls de cet avis.
M. Lecomte, lieutenanl-colonel fedöral suisse, dans un livre qu'il

vient de publier sur la guerre du Dänemark, a propos du parti qu'a
pris la Belgique d'öriger la position d'Anvers, de la resistance que les

Piömontais ont opposee autour d'Alexandrie en 1859, et de la döfense

des Danois derriere les redoutes de Düppel, s'exprime ainsi: « La

v Suisse, qui se pique d'avoir un etat militaire assez important, et

» qui, par la caisse de la Confederation, des cantons, des communes
s et surtout des particuliers, fait d'önormes sacrifices dans ce but,
» serait-elle ä meme de tenir la campagne dans des conditions ana-
> logues ä Celles des pays citös plus haut? Grave question!... ä laquelle
» on ne saurail repondre en se basant sur l'experience. On pourrait
» toutefois se risquer ä dire, que si Berne avait ötö quelque peu for-
» lifiöe en 1798, eile n'aurait probablement pas ötö si vite enlevöe par
» les Frangais de la colonne Schauenbourg, et que le succes de Neue-
i> neck aurait servi ä quelque chose, tandis qu'il fut complötement
» inutile... »

Une des causes aussi pour lesquelles la Suisse, sans perdre l'esprit
militaire, a pu se passer d'cnlrelenir chez eile des troupes permanentes,

c'est que, sous ce rapport, eile se trouvait dans des condilions
tout exceptionnelles : dans les capitulations militaires qu'elle a de

tout lemps contractöes avec les souverains ötrangers, eile se röservait
le droit, si son territoire ötait menace, de rappeler ses regiments
servant ä Tetranger, ce qui constituait de fait, pour eile, une armee

permanente. Elle tirait aussi de ses capitulations l'avantage de pouvoir

recruter, en partie du moins, son armöe parmi les officiers et
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les soldals rentrant au pays, apres avoir suivi un ou plusieurs termes
Hans des armees etrangeres.

Aujourd'hui que les cantons ne peuvent plus conelure de capitulations

militaires, il reste ä savoir si la Suisse gardera cet esprit militaire

qui Ta toujours dislinguöe des autres nations, et si son armee
conservera assez de consislance pour pouvoir se passer complötement
de Iroupes permanentes.

Si la Belgique, au lieu d'avoir une armee de 100 mille hommes,
dont un noyau resle constamment sous les armes, avec des cadres

permanents, avail 400 mille hommes de milice, organisee comme
celle de Suisse, sa force döfensive y gagncrait-elle

Je ne le pense pas.
Une armöe de citoyens, que nous supposerons beaucoup mieux

organisee que notre garde civique, si nombreuse qu'elle füt, ne pourrait

tenir la campagne devant des troupes diseiplinees dans les

rögiments et commandöes par des officiers voues exclusivement au melier
des armes, comme ceux qui se sont fait tuer ä Tacambaro.

Ce qui a permis ä la Suisse de se passer de troupes permanentes,
c'est qu'une partie de ses cadres el un fort noyau de ses Iroupes sont
sortis des differentes armöes de l'Europe, et ont jusqu'ici maintenu,
dans son etat militaire, l'esprit des armees permanentes.

Au point de vue de la force döfensive, nous pouvons donc Taffirmer,
Torganisalion suisse appliquee ä la Belgique ou ä loul autre Etat don-
nerait un resultat moins favorable que celui qui est en usage.

Point de vue de la stabilite de l'ordre social.

Nos armees permanentes prises au sein des nations, commandöes

par des chefs qui ne s'oecupent que du melier des armes, et aspi-
rent uniquement aux honneurs militaires; qui n'ont d'autre but ni
meme d'autre interet que de maintenir l'ordre legal des choses; ces

armees sont l'element d'ordre et de slabilitö par excellence; personne
ne le contestera.

Consultez I'histoire, passez en revue le Systeme militaire de

Tancienne Borne — sysleme qui ne manque pas d'analogie avec celui de
la Suisse d'aujourd'hui — et vous trouverez que les armees romaines,
conduiles par des citoyens aspirant ä toutes les dignilös politiques,
n'etaient pas, au point de vue de la stabilite, ce que sont nos armöes
modernes.

A toutes les epoques, sous la republique comme sous Tempire, le
senat et les empereurs ont du compter avec leurs soldals et avec leurs

generaux. Rome, apres avoir chasse les rois afin de contenir le peuple,
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dut faire la guerre au dehors pour ne Tavoir pas au dedans; et ce

qui ötait plus deplorable encore, c'est que le succes d'une guerre ä

l'etranger offrait souvent pour le senat plus de dangers que les revers
memes. Les generaux ötant lous des hommes de parti, aspirant aux
hautes dignitös civiles, leurs succes eveillant des jalousies et des riva-
litös, souvent les guerres etrangeres dögeneraient en guerres civiles.
Les rivalitös de Marius et de Sylla, de Pompee et de Cösar, attirerent
les plus epouvantables calamitös sur le senat et amenerent la chule
de la republique.

Au point de vue de la securite el de la stabilite de l'ordre civil, les

armöes romaines ne sauraient donc soutenir la comparaison avec nos
armees modernes.

Examinez aussi le systöme militaire de la föodalitö; suivez les

bandes indisciplinöes de Chevaliers, de routiers, d'aventuriers, et com-
parcz res bandes ä nos armöes modernes. La guerre ötant l'ötat normal

de cette epoque, villes, bourgades, chäteaux, tout ötait forteresse
ou donjon. Les peuples, constamment en armes sur les remparts,
n'avaient pas le temps de gerer leurs propres afMres ; il n'y avait de

securite que dans les forteresses ; Tagriculture periclitait, l'industrie
ötait presque nulle, et le commerce ölait arrete sur des routes infes-
tees de bandes indisciplinöes.

La troupe d'alors, au lieu d'etre un principe d'ordre et de securite,
etait un ölöment de desordre, plus dangereux pour les gens paisibles

que pour Tennemi. Les souverains meme n'avaient pas d'action directe

sur leurs armees; ces agregations informes et spontanöes d'hommes
d'armes ä pied ou ä cheval, les uns ainenös par les barons, les autres
Tournis par les communes ou tires de Tetranger, ne servaient TEtat

que pour autant que cela leur convenait. Une ordonnance royale,
quelque sage qu'elle püt etre, si eile froissait Tamour-propre d'un

puissant seigneur ou Tinteret d'une grande commune, le seigneur ou
la commune trouvait toujours un pretexte pour retirer ses troupes et

desorganiser Tarmee; et parfois meme pour se metlre en revolte
ouverte conlre le souverain.

Charles VII eröa les premieres troupes permanentes. Si imparfailes

que fussent les compagnies d'ordonnance, les chefs ötant responsa-
bles envers le roi deTinconduite de leurs troupes, les ecrivains du

temps vantent döjä la discipline des ordonnances, et assurent que leur
Organisation eut la plus salutaire influence sur l'ordre social. Bientöt

apres, le roi abolit la milice des communes el la remplaca par une
infanterie plus reguliere, par les francs-archers.

Apres Charles VII, Machiavel, afflige des vexations exereees par les

ridicules et meprisables condottieri qui tyrannisaient l'Italie, apres
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avoir savamment discouru sur le moral de la guerre et sur les

rapports du mililaire avec le civil, demontrait la nöcessitö de cröer une
force nationale imposante el bien disciplinee. Seul moyen, disait-il,
d'arriver ä un ordre de choses plus heureux et plus en rapport avec
Tinteret de la sociötö.

L'inlroduclion des armees permanentes enleva successivement ä

l'ordre de la chevalerie la prörogative du commandement. Peu ä peu,
les grades et les ordres militaires, accessibles ä tous, remplacerent
les privileges de la naissance. La Substitution du fusil avec baionnette

aux anciennes armes, en transformant l'ötat militaire, contribua
grandemenl ä transformer aussi l'ordre civil: par suite de l'emploi
des armes ä feu, la chevalerie dul cöder le pas ä Tinfanterie, et
l'introduction de toutes les classes dans les armöes contribua puissam-
menl ä la röforme sociale. C'ölail le premier germe de liberte et

d'ögalitö qui pönetrait par Tarmee dans la societe.
On vante assez generalement l'ötat militaire suisse comme offrant

moins de dangers contre Tabus de la force, et plus de stäbilitö pour
TEtat que n'en presentent les systemes des armöes permanentes,
comme ceux de la France, de la Belgique, etc.

II se pourrait que dans un pays oü l'esprit militaire est developpe
comme il Tesl en Suisse, un sysleme de milice citoyenne convint ä

ce pays, mais cela ne demontrerait pas encore qu'au point de vue de
la stabilite de TEtat et de la liberte des citoyens, on püt Tappliquer
ailleurs.

El d'abord, si nous regardons en arriere, nous trouvons que la crise
du Sonderbund et les övönemenls qui viennent de se passer röcem-
ment ä Geneve, cornpromeüent considerablemenl les qualites de
stabilite et de garantie contre Tabus de la force qu'on veut bien attribuer
au sysleme mililaire suisse.

Figurons-nous, Messieurs, ce Systeme applique ä la France: les

Bretons, les Normands, les Picards, etc., etc., auraient des forces

militaires, landis que le gouvernement central, siegeant dans une
capitale contenant un demi-million d'ouvriers, n'en aurait pas! Avec

un Iel Systeme, en admettant meme que les Parisiens se laissassent
conduire comme des moutons, combien croyez-vous qu'il faudrait de

generations pour arriver ä un chaos analogue ä celui de la föodalitö?
La rivalitö des provinces entre elles et les conflits qui s'öleveraient
avec le pouvoir central, rameneraienl en quelques annöes la France
ä l'epoque de Louis XI.

Faites la meme application ä la Belgique, et vous aurez immödiatement

des conflits entre Wallons et Flamands, vous aurez des son-
derbund beiges; et les grandes communes paralyseront, autant qu'elles



— 524 —

le pourront, l'action du pouvoir central. Elles se refuseront autant

que possible ä mettre leurs milices ä la disposition du pouvoir central,

ou, si elles le fönt, ce sera de mauvaise gräce et tardivement,
souvent trop tard pour atteindre le but qu'ön se propose.

Mais allons plus loin, combinons une Organisation nouvelle, supposons

que la Belgique ait un sysleme de milice comme celui de la
Suisse el que la force armöe soit, sans intermediaire, directement
sous les ordres du pouvoir central: ce Systeme offrira un inconvenient
plus grave encore.

Tout citoyen ötant soldat, les hommes politiques, les chefs de partis,
brigueront les hauts grades militaires, et alors on verra ce que nous
lisons dans I'histoire de Rome, la force armöe conduite par ses tri-
buns se rendre au Forum, imposer sa volonte aux lögislateurs, faire
des revolutions militaires, d'oü sortiront des guerres civiles, chaque
fois que les partis en presence seront d'ögale force, ou ä peu prös.

Avec le Systeme militaire göneralement en usage, ces inconvenients

ne sont nullement ä craindre : bien que nos armees, officiers el
soldats, soient tires du sein des nations, dans les pays jouissant d'une
grande liberte surlout, comme en Belgique, les miliiaires ne prennent
aucune part aux affaires publiques; Tarmee est dans TEtat ce que la

police est dans la commune : la gardienne de l'ordre public, et rien
de plus.

Et comment, dans un Etat comme la Belgique, le pouvoir executif

pourrait-il abuser de la force armöe, alors qu'il est sans cesse oblige
d'avoir recours au pouvoir legislatif pour maintenir cette force Et

ajoutez ä cela qu'en Belgique c'est moins le gouvernement que
l'autorite communale qui dispose de la troupe pour faire respecter l'ordre
public: en cas d'ömeule, Tarmee n'inteivient que sur l'ordre du

bourgmeslre.

Pour terminer, il ne nous reste qu'ä comparer le recrutement
volontaire ä l'enrölement force.

II n'est pas difficile de demontrer que l'enrölement force est une

atteinte portee ä la liberte civile el que le soldat entraine par l'amour
de la gloire serait preferable ä des recrues arrachees, par la force,
du foyer paternel. Les meilleurs soldals sont guides non par le mobile
de la gloire, mais par l'amour de la patrie, et toutes les nations sont

susceptibles de ce noble enthousiasme; mais le zöle, Tenlhousiasme,

ne durent qu'un momenl, et ce n'esl que par des efforts conslants

que TEtat conserve sa vigueur politique.
Lorsque le temps de Tenthousiasme est passö, le recrutemenl, soi-

disant volontaire, ne s'opere plus que lentement, ä prix d'argent, et
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par des agents subalternes employant la seduetion, les moyens les

plus odieux, et alors on n'a plus des volontaires, mais des mercenaires,

pris dans la lie de la populace des grandes villes.

L'experience a demonlre qu'une armöe ainsi recrutee avait, en

campagne, le double de malades (1/6 au lieu de 1/13), et quatre fois

autant de deserteurs ä Tetranger que n'en ont les armees recrutees

par la voie de la conscription et prises, en grande partie, parmi les

robustes populations de la campagne. Jamais, aussi, une armee de

mercenaires n'offrira les garanties d'ordre et de stabilite qu'offre une
armöe recrutee dans le sein de la nalion.

Cependant, en toutes choses, il faut se prömunir contre les exage-
rations; s'il est peu sage de recruter nos armees exclusivement k prix
d'argent, il ne faut pas s'interdire absolument les engagements volontaires.

II ne serail pas juste de ne voir dans lous ceux qui sont portös
ä contracler des engagements que des hommes prets ä vendre leur
vie ä tous les partis; il faut se rappeler que dans une nation il y a

toujours des hommes vertueux, prets ä se devouer ä la chose publique,

et aussi des hommes dönuös d'initiative personnelle, incapables
de se guider seuls dans la societö, et dont l'existence serait möme

dangereuse si le lögislateur ne leur offrait un asile honorable, tout
en leur faisant payer leur dette ä TEtat. Employer judicieusement les

hommes, transformer en citoyens utiles les oisifs ä charge ä la sociötö,
c'est le chef-d'oeuvre de la science sociale.

Maintenant que nous avons examine les differents systemes
militaires en usage, et compare ces systemes entre eux, nous pouvons
conelure, je pense, en faveur du recrutement par la conscription,
mitige par l'enrölement volontaire, comme cela se pratique aujourd'hui

en France, en Belgique et dans d'autres Etats, c'est-ä-dire
admettre des engages volontaires, sans l'emploi du sergent recruteur,
et en övitant les moyens odieux de seduetion d'autrefois.

Permettez-moi, Messieurs, de vous exposer en deux mots une idee

qui, bien qu'ayant trait aux grandes combinaisons de la guerre, a

aussi son cötö politique et economique.
La multiplicite des voies de communication exerce aujourd'hui, sur

la defense des Etats, sur les forteresses-frontieres, une influence ana-

logue ä celle que la poudre ä canon a exercee sur l'ancien Systeme

mililaire, sur les bicoques et les donjons de la föodalitö.
On a rase les chäteaux des barons; il est temps d'en faire autant

de celle foule de forteresses-frontieres. 11 en resultera non-seulement

une economie pour TEtat, mais aussi de grands avantages pour quantitö

de villes frappees de servitudes et condamnees ä ne point s'e-
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tendre au-delä de leurs inutiles remparts. Et pour ce qui est de la
defense nationale, eile ne pourra qu'y gagner; la France, par exemple,

a 192 places fortes; si eile röduisait ce nombre ä 25, groupees
d'une maniöre convenable, vers le centre du pays, sur les grandes
directions strategiques, eile accroitrail considerablemenl sa force
defensive.

L'Angleterre est en train de sacrifier douze cents millions de francs

pour öriger une dizaine de forteresses maritimes sur le litloral de la
Manche. En affectant la moitie de cette somme ä un dispositif plus
concentrö, plus simple, eile serail dix fois plus forte.

La Belgique, jusqu'ici, esl le seul Etat qui ait pris l'initiative de

concentrer et par consequent de simplifier son dispositif de forteresses.
Ses forteresses-frontieres, pour lesquelles la sainte-alliance et le
gouvernement des Pays-Bas ont sacrifie 232 millions de francs, sonl en
grande partie rasees; les quelques petites citadelles que la pioche a

respectees subiront bientöt le meme sort.
Ce n'est pas ici, Messieurs, que nous pouvons discuter la grave

question de la defense des Etats, j'ai öcrit plusieurs livres sur ce
sujet, et bien qu'ils ne soient pas trös volumineux, ils le sont encore
beaucoup trop pour les exposer ici. Je crois que noire mission doit
se borner ä appeler Tattention du public et des gouvernements sur
ces sortes de questions, et que c'est aux revues scienlifiques ä les

ölucider. Le major Vandevelde.
» > (Bruxelles.)

P. S. Dans le memoire ci-dessus, j'ai fait ressortir que le cötö le

plus defectueux du Systeme militaire suisse applique ä d'autres Etats,
ce serait d'avoir un trop grand nombre d'hommes astreints aux
inconvönients du service militaire ; M. Stsempfli, qui a traite la question au

Congrös comme rapporteur de la commission, pense, au contraire,

que c'est lä le beau cöte de ce Systeme. L'organisation militaire de la
Suisse appliquee ä l'Europe, dit-il, donnerait 23 millions de
soldats au lieu de 3 millions que donne l'ensemble des differents
systemes en usage.

II se peut qu'en Suisse, « oü l'esprit militaire est tres developpe,
» oü l'education publique en esl arrivee ä confondre le service mili-
» taire avec les plaisirs, oü de tout temps on a trouve des volontaires
» pour former les gardes de presque tous les souverains de l'Europe;»
il se peut, dis-je, qu'en Suisse, l'inconvönient d'avoir un huilieme de

la population astreint au service militaire ne se fasse guere sentir,
mais ä coup sür, aucun homme, pris en dehors de ce pays, possedanl
quelques nolions de la pratique gouvernentale, ne demandera l'appli-
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cation d'un tel sysleme, en vue tYamoindrir les döpenses ou les

charges militaires de son pays.
Et s'il etail meme vrai que les 23 millions de soldals du sysleme

suisse coüleraienl moins que les 3 millions d'aujourd'hui, est-ce que
les charges personnelles et les obligations inherentes au service militaire

ne s'accroitraient pas dans le rapport de 3 ä 23?Or, un Systeme

qui, pendant Ia paix, multiplierait ainsi les charges et les obligations
militaires, serait bien certainement röcuse partout.

Pour la guerre, ce Systeme offrirait des inconvenients bien plus

graves encore : au lieu de la faire avec des centaines de mille hommes

on la ferait avec des millions d'hommes, et alors, eile serait non-
seulement plus longue, mais infiniment plus dösastreuse au point de

vue des morts et des blesses, et la levöe d'un huilieme de la population

bouleverserail de fond en comble l'ordre social.
En 1859, la guerre en Italie, faile avec des depenses et des armöes

relativement faibles, et sans jeter la moindre perturbation dans le
commerce on dans Tindustiie, n'a dure que 62 jours.

La guerre d'Amerique, faile avec des armöes innombrables, coütant
des millions de dollars par jour, ajete la perturbation dans le monde
entier et a dure 1,560 jours, c'est-ä-dire 25 fois autant que celle
d'Italie.

Croirail-on que des travaux d'une assemblee d'hommes des plus
distingues de lous les pays, de prösidents de Senats, d'anciens prösi-
dents de Chambres legislatives, de ministres en fonctions et d'anciens
ministres, de conseillers de Cours d'appel et de Cassation, etc., etc.;
que d'une assemblöe s'intitulant: Association internationale pour le

progres des sciences sociales, il puisse sortir des idöes aussi dönuöes
de sens pratique

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil des Etals vient d'arreter le budget de 1866 ä fr. 5,250,680, ayant
retranchö environ fr. 50,000 des propositions du Conseil fedöral. Les retranchements

onl portö entr'autres sur les öcoles des officiers superieurs, des sous-officiers
de cavalerie, sur le bureau d'ölat-major et sur quelques credits pour essais
d'artillerie. Le budget lotal monte ä environ 20 millions de francs.

Le 24 oclobre est mort n Zürich M. le colonel federal Oll, inspecteur-chcf de
la cavalerie suisse. Officier plein d'aetivite et de zele, tres dövouö a son arme el
verse dans tout ce qui la concernait, le colonel Oll avait su se faire aimer de tout
le corps, ainsi que de ses fröres d'armes. Sa mort regrettable laisse un vide
sensible dans les premiers rangs de l'armee.
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